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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD LA COTONNIERE situé à Toulouse (31)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (1) 
 

Ecarts (5) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure 
attendue 

(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 
Décision du Directeur 

Général de l’ARS 

Ecart 1 :  
La mission constate, le jour du 
contrôle, que la structure ne 
remet pas de livret d’accueil à 
chaque nouveau résident ce qui 
contrevient à l’article L.311-4 du 
CASF. 

Art. L311-4 du 
CASF 
 

Prescription 1 : 
Attester de la remise du livret 
d’accueil à chaque résident. 
 

1 mois 

Nous remettons à chaque 
nouveau résident un livret 

d’accueil. Nous vous 
transmettons : 

- Le livret d’accueil. 
- L’annexe de remise 

des pièces.  

Prescription 1 levée 

Ecart 2 :  
Les comptes rendus des CVS ne 
sont pas signés par le Président du 
CVS, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.311-20 
du CASF. 
 

Art. D. 311-20 
du CASF 

Prescription 2 :  
La structure est invitée à 
s’assurer de la signature des 
CR des CVS par le Président du 
CVS, pour les prochaines 
séances. 
 

Immédiat 

Nous vous transmettons le 
dernier compte rendu de CVS 
en date du 18/12/2023 signé 

par la présidente du CVS. 

Prescription 2 levée 

Ecart 3 :  
Au jour du contrôle, le temps 
d’ETP du médecin coordonnateur, 
0,50 ETP pour 80 résidents au lieu 
de 0,80 ETP, contrevient à l’article 
D312-156 du CASF. 
 

Art. D.312-156 
du CASF 
 

Prescription 3 :  
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 
 

Effectivité 

2024 

Le Docteur MAZOUZI-

HAMIDOUCHE étant à temps 

plein sur le groupe EDENIS elle 

ne peut assurer qu’un 0.5 dans 

notre résidence pour le 

moment.  

Prescription 3 

réglementairement 

maintenue 

 

La mission prend note 

de l’information 

transmise, le groupe 

gestionnaire doit 

veiller à une 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A11D1C99A3EE21E11CBC758D86A4296D.tpdila16v_1?idArticle=LEGIARTI000021940982&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20150810&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A11D1C99A3EE21E11CBC758D86A4296D.tpdila16v_1?idArticle=LEGIARTI000021940982&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20150810&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=1
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répartition conforme à 

la réglementation des 

ETP de MEDCO dans 

chacune de ses 

structures. 

 

Effectivité 2024-2025 

Ecart 4 :  
La mission constate, le jour du 
contrôle, que la structure ne 
dispose pas d’une procédure 
d’amélioration continue des 
pratiques professionnelles, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article L.312-8 du CASF. 
 

Art. L.312-8 du 
CASF 

Prescription 4 :  
Formaliser une procédure 
d’amélioration continue des 
pratiques professionnelles. 
 

3 mois 

Nous vous transmettons les 

documents suivants : 

- Evaluation des 

pratiques 

professionnelles, Soins 

d’hygiène. 

- La grille d’évaluation 

des pratiques 

professionnelles, 

circuit du 

médicament.  

- La grille d’audit 

interne hébergement, 

hygiène, restauration.  

  

Prescription 4 levée 

Ecart 5 : 
La procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) transmise 
par la structure ne précise pas une 
déclaration « sans délai », ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article L331-8-1 du CASF. 
 

Art. L.331-8-1 
CASF 
Art. R.331-8 & 
9 CASF 
Arrêté du 
28.12.2016 
Art. R.1413-59 
et 
R.1413-79 du 
CSP (EIGS) 

Prescription 5 :   
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des 
EIG en y intégrant la notion « 
sans délai ». 
Transmettre le document à 
l’ARS. 
 

Immédiat 

Nous vous transmettons une 

mise à jour de la procédure de 

déclaration des 

dysfonctionnements et des 

EIG intégrant la notion « sans 

délai ».  

Prescription 5 levée 
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 Tableau des remarques et des recommandations retenues (0) 
 

Remarques (7) 

 
 

Référence  
 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 

Recommandatio
n retenue par le 

Directeur 
Général de l’ARS 

Remarque 1 :  
La mission constate, le jour du 
contrôle, que l’IDEC n’a pas 
bénéficié d’une formation 
spécifique d’encadrement avant 
d’accéder à ce poste. 

 

Recommandation 1 :  
Veiller à l’engagement de l’IDEC 
dans une formation spécifique à 
l’encadrement. 
Transmettre à l’ARS l’attestation 
de début de formation 
 

Effectivité 

fin 2024 

L’IDEC de la résidence, Mme 

FIRINGA Jessica est 

actuellement en formation 

MASTER 1 Santé Parcours 

Management des activités de 

Santé à distance à l’université 

de Caen Normandie. Nous 

vous transmettons le contrat 

de sa formation.  

Recommandation 

1 levée 

Remarque 2 :  
La mission constate, le jour du 
contrôle, que la structure ne 
formalise pas les réunions 
d’échanges et de réflexion 
autour des cas complexes et des 
EIAS. 

Recommandation 
de l’ANESM – 
Mission du 
responsable 
d’établissement et 
le rôle de 
l’encadrement 
dans la prévention 
et le traitement de 
la maltraitance - 
décembre 2008 

Recommandation 2 :  
Formaliser les réunions 
d’échanges et de réflexion 
autour des cas complexes et des 
EIAS. 
 

1 mois 

Mise en place de COPIL qualité 

1 fois par mois en présence 

des membres du CODIR et de 

la responsable qualité du 

groupe.  

Recommandation 

2 levée 

Remarque 3 :  
La mission constate, le jour du 
contrôle, que la structure 

 Recommandation 3 :  1 mois 
Nous vous transmettons le 

document suivant : 

Recommandation 

3 levée 
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n’organise pas de RETEX suite à 
l’analyse des 
dysfonctionnements et des 
EIGS. 

Bien vouloir mettre en place des 
RETEX suite à l’analyse des 
dysfonctionnements et des EIGS.  

- Gestion des risques et 

amélioration continue. 

Remarque 4 :  
La mission constate, le jour du 
contrôle, que la structure ne 
met pas en place des actions de 
formation professionnelles. 

Qualité de vie en 
EHPAD - mars 2018 

Recommandation 4 :  
Bien vouloir mettre en place des 
actions de formation 
professionnelles. 
Transmettre le plan d’action à 
l’ARS. 

6 mois 

Nous vous transmettons le 

Plan de formation 2024 

EDENIS. 

Recommandation 

4 levée 

Remarque 5 :  
La structure ne mentionne pas 
le nombre de signalement de 
dysfonctionnements graves 
déclarés auprès de l’ARS et du 
CD depuis 2020 à aujourd’hui. 
 

 

Recommandation 5 : 
Bien vouloir répondre à la 
question posée. 
 

Immédiat 

Depuis 2020 il y a eu 4 

signalements de 

dysfonctionnements graves 

déclarés auprès de l’ARS et du 

CD. 3 signalements en 2023 et 

1 signalement en 2022. 

Recommandation 

5 levée 

Remarque 6 :   
La mission constate, sauf 
réponse apportée 
ultérieurement, que la structure 
ne dispose pas de plan de 
formation du personnel à la 
déclaration. 

 

Recommandation 6 : 
Bien vouloir mettre en place un 
plan de formation du personnel à 
la déclaration. 
Transmettre le plan de formation 
à l’ARS 
 

3 mois 

Sensibilisation à la déclaration 

faite une fois par an aux 

salariés. Nous vous 

transmettons le plan de 

formation de déclaration des 

évènements indésirables. 

Recommandation 

6 levée 

Remarque 7 :  
La mission constate, sauf 
réponse apportée 
ultérieurement, que la structure 
ne dispose pas d’accès aux 
plateaux techniques de la 
biologie et de l’imagerie. 

 

Recommandation 7 : 
Bien vouloir organiser des accès 
aux plateaux techniques de la 
biologie et de l’imagerie. 
Transmettre la convention à 
l’ARS. 

6 mois 

Nous vous transmettrons dans 

un prochain courrier les 

documents demandés.  

Recommandation 

7 levée sous 

réserve de la 

réception de 

documents 

demandés. 

 


